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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 10, insérer l'article suivant :

La  dernière  phrase  du  premier  alinéa  de  l’article L. 1411-3  du  code  général  des
collectivités  territoriales  est  complétée  par  les  mots :  « et  fait  figurer  la  marge  réalisée  par  le
délégataire sur l’exécution du contrat. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement reprend une préconisation du rapport de 2001 de la mission d’évaluation
et de contrôle sur le prix de l’eau. Il  est ainsi proposé de faire figurer la marge réalisée par le
délégataire sur l’exécution du contrat dans le rapport annuel du délégataire.


